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221.5’ SÉANCE 

Tenue à New York le mardi 15 avril 1980, à 10 h 30. 
v,."Aa~~">‘ j x,m,h>_ >_I.. 1," ,,. ~ **".. ~L,.I,~.l>/.. ",.. .,,.I ""_-.-~*_ -.--- ---t- 

PrtGitfcttr : M. Porfirio MUfiOZ LEDO (Mexique), 

Prr%tvrI.r : Les rcfrkmtants des Etats suivants : 
~an~l~d~sh~ chine, kits-Unis d’Amérique, France, 
hXüQLlC, Mexique, 
Ptîrtugal, 

Niger, Norvkge, Philippines, 
R~puhliyuc dkmocratiqw allemande, 

Royaumr-Uni de Grhndc-Bretagne et d’Irlande du 
Nord )i Tunisie, Union des Républiques socialistes 
sovi&iyues, Xambie, 

Ordrr du jour provisotrc (S/Agenda/2215) 

1. Adoption de l’ordre du jour, 

La situutian au Moyen-Orient : 
Lettre, en dttte dtl 10 avril 1980, adressée au Pré- 

sident du Conseil de sEcuritC par le représen- 
tant permanent du Liban auprés de I’Organi- 
sation des N;itions Unies (S/l3885); 

Rapport spkisl du Secrétaire génkal sur la 
FWX inti@rimair~ des Nations Unies au Liban 
(S/i X#X). 

Adoption dc I’osdrc du jour 

La &uatlon au Moycn4lrient : 
httrc, en date du 10 avril 1980, sdrrssitc au Prési- 

dent du Conseil de shrité par le rcpréscntant 
pmnanent du Liban auprh de Nhganisation 
des Nations Wnics (S/13885); 

H.appwt spkial du Srcr&aire @héraI par la Force 
IntCrimairr des Nations Unles au Liban @/X3888) 

1. Le PRESIDENT (ittrcrpr&ation de l’espagnol) : 
Confornkment aux décisions prises antérieurement 
&Y?!#?” (r de?/& J&WCS], j’invite le représentant 
du Liban à prcndrc place à la table du Conseil et 
j’invite les reprhsentunts de l’Irlande, d’Israël, de 
l’Italie, de la Jordanie et des Pays-Bas ainsi que le 
reprkntant de I’Organisation de libération de la 
Palestine (OLP) k occuper les sièges qui leur sont 
re%ervis sur les côtés de la salle du Conseil+ 

Sur l’in uiration du Pt$sident, M. Tu&tti (Liban) prend 
place tf Irr table du Conseil et M. Mulloy (Irlande), 
M. Blum (ImzSl), M. La Roccu (Italie), M, Nuseibeh 
(Jordanie) et M, van Buuren (Pays-Bus) ainsi que 
M, TuerA ((Lhgatdwtion de libfration de la Palestine) 

occuprtrt les sièges qui leur sont réservés sur les côtés 
de la salle du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (itzterprktation de l’espagnol) : 
J’informe k.5 membres du Conseil que j’ai reçu du 

représentant du Nigéria une lettre par laquelle il 

demande à être invité à prendre part à la discus- 
sion de la question inscrite à l’ordre du jour. Selon la 
pratique établie, je me propose, avec l’assentiment 
du Conseil, d’inviter ce représentant à prendre part 

au débat, sans droit de vote, conformément aux dis- 
Positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 
règlement intérieur provisoire. 

sur i’invitarion du Président, M. Clark (Nigéria) 

WCUpe 1C siège qui lui a été résemé sur le côté de /a 
salli~ du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT {intcrprdtation de l’espagnol) : 
Je tiens à attirer l’attention des membres du Conseil 
sur le document S113892, qui contient le texte d’une 
lettre en date du 14 avril adressée au Président du 
Conseil par le représentant d’Israël. 

4. M. ALGARD (Norvège) [itzferpr’éfaGon de I’an- 
R/ais] : Les événements récents dans le sud du Liban 
ont clairement mis en relief l’explosive situation qui 
continue de régner au Moyen-Orient et nous ont rap- 
pelé une fois de plus qu’il y a un besoin urgent d’inten- 
sifier les efforts pour parvenir à une solution d’en- 
semble qui puisse apporter une paix durable aux pays 
et aux peuples de cette région troublée. 

5. Ces événements préoccupent gravement le Gou- 
vernement norvégien. L’inquiétude que nous ressen- 
tons est d’ailleurs pleinement reflétée dans les rap- 
ports que nous a présentés le Secrétaire général tant 
par écrit qu’oralement. Nous avons également éccmté 
avec attention la déclaration du représentant du 
Liban @?/Y séance], qui nous a décrit une situa- 
tion que la Norvège ne connaît que trop bien étant 
donné que mon pays fournit des troupes à la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). 
La Norvège participe à la FINUL parce qu’elle 
estime que la présence de la Force dans le sud du 
Liban a un effet essentiellement stabilisateur sur la 
situation dans cette région et, par extension, sur la 
situation globale au Moyen-Orient. Mais les événe- 
ments récents mettent en danger toute l’opération de 
maintien de la paix. 

6. Une fois de plus, nous avons COnStEk comment 
les forces de facw ont pénétré dans les zones contrô- 
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lées par la FINUL en vue d’y établir une présence 
permanente. Une nouvelle intensification des harcè- 
lements déjà intolérables dont fait l’objet le person- 
nel de la FINUL s’est également produite, y compris 
l’enlèvement de membres du personnel tant que la 
FINUL que de l’organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de la trêve (ONUST). Cela est une 
insulte inacceptable aux Nations Unies et aux hommes 
qui, au nom de l’organisation mondiale, servent la 
cause de la paix, La Convention d’armistice général 
entre Israël et le Liban a également été mise en danger 
par ces actes. 

7. Le bombardement récent du quartier général de 
la FINUL par les forces de facto a causé des dom- 
mages très importants et aurait pu facilement entraîner 
de lourdes pertes en vies humaines. En particulier, 
nous condamnons fermement le bombardement 
délibéré de l’hôpital de campagne des Nations Unies, 
qui, en vertu du droit international, jouit d’une pro- 
tection spéciale. Le fait que cet hôpital dessert égale- 
ment la population civile de la région rend la situation 
encore plus grave. 

8. La situation déjà tendue créée par les forces 
de facto a été encore aggravée par l’incursion des 
forces de défense israéliennes dans le sud du Liban, 
y compris dans les zones contrôlées par la FINUL. 
Cette incursion a été faite au mépris flagrant des déci- 
sions adoptées par le Conseil. Elle constitue une 
violation de la souveraineté et de l’intégrité territo- 
ria1.e de I’Etat libanais. 

9. L’incursion israélienne s’est produite après l’at- 
taque commise contre le kibboutz Misgav Am. Le 
Gouvernement norvégien a toujours condamné tous 
actes de violence, et nous condamnons également 
cette attaque honteuse. Cet acte méprisable ne peut 
cependant justifier une incursiqn armée dans le sud 
du Liban et dans la zone d’opération de la FINUL. 
Nous avons pris note du fait qu’Israël a maintenant 
informé le Secrétaire général que toutes les forces 
israéliennes ont été retirées du sud du Liban. Tout en 
nous félicitant de ce fait, nous devons formuler 
l’espoir que de nouvelles incursions n’auront pas lieu, 

10. Prenant la parole devant le Conseil le 13 avril 
[2212e séance], le Secrétaire général a terminé sa 
déclaration en exprimant l’espoir que les membres 
du Conseil examineraient ce qui peut être fait pour 
assurer le contrôle de la situation et permettre la pleine 
application de la résolution 425 (1978) et des autres 
résolutions pertinentes du Conseil, 

11. Les difficultés auxquelles se heurte la FINUL 
sont dues principalement au fait que la Force n’a pu 
être déployée et n’a pu établir son contrôle dans toute 
sa zone s’opération. Le contrôle continu de la zone 
frontière par ce qu’on appelle les forces de facto et 
les harcèlements constants auxquels elles se livrent à 
l’encontre de la FINUL représentent une menace 
permanente non seulement pour l’opération de la 

FINUL en tant que telle mais encore pour l’autorité 
même des Nations Unies ainsi que pour la paix et la 
sécurité dans la région tout entière. Il est maintenant 
impérieux que la FINUL soit en mesure de se déployer 
et d’établir son contrôle dans la zone frontière qui est 
aujourd’hui contrôlée par les forces de fucto. 

12. Devant la grave situation actuelle, je me sens 
obligé de signaler les liens étroits qui existent entre 
Israël et les forces de facto. Les activités des forces 
de facto ne peuvent se poursuivre sans l’appui moral, 
financier et logistique d’Israël. Israël, par conséquent, 
a une lourde responsabilité à cet égard et devrait être 
prié instamment de coopérer pour faciliter le déploie- 
ment de la FINUL dans la zone tout entière, et ce 
jusqu’aux frontières internationalement reconnues, 
Israël doit également coopérer pleinement aux efforts 
déployés pour contraindre les forces dcfacto à mettre 
un terme à leurs harcèlements contre la FINUL et à 
s’abstenir de commettre de nouveau des violations 
flagrantes du droit et des règles de conduite interna- 
tionaux du genre de celles dont nous avons été témoins 
récemment. Le comportement des forces cfe fucto a 
été jusqu’ici inacceptable et ne pourra être toléré plus 
longtemps par la communauté internationale, 

13. Les événements récents dans le sud du Liban 
posent un autre défi à la FINUL et au Conseil de 
sécurité. Dans un climat d’attaques armées continues 
et devant les efforts persistants pour pénétrer dans la 
zone d’opération de la FINUL ainsi que devant les 
harcèlements constants du personnel de la Force, il 
devient de plus en plus difficile pour cette dernière 
d’opérer avec une pleine efficacité et, en particulier, 
d’empêcher les infiltrations dans la zone placée sous 
son contrôle. Les forces de facto, par conséquent, 
doivent mettre un terme à leurs actes contre la FINUL. 
La Force doit jouir d’une liberté de mouvement com- 
plète et sans limites dans toute sa zone d’opération. 
Sinon, on voit mal comment elle pourra continuer 
son opération avec succès. 

14. Enfin, je tiens à saisir cette occasion pour ren- 
dre hommage au commandant de la FINUL et à ses 
hommes pour leur dévouement continu au service de 
la paix dans le sud du Liban. Les événements récents 
n’ont que trop clairement démontré que leur tâche est 
extrêmement difficile et complexe. A cet égard, je 
veux exprimer ma sincère sympathie au représentant 
de Fidji pour la mort tragique d’un soldat fidjien dans 
l’accomplissement de son devoir. 

15. M. FLORIN (République démocratique aile- 
mande) [interprétation du russe)] : Ces dernières 
semaines, le Conseil s’est vu à plusieurs reprises dans 
l’obligation de s’occuper de faits survenus au Moyen- 
Orient. A chaque occasion, il a été question d’actes 
d’agression commis par Israël. 

16. Malgré la résolution 425 (1978), qui 1anÇait un 
appel sans équivoque à l’agresseur israélien en lui 
demandant de respecter l’intégrité territoriale, la son- 
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ITMis qui mènent les peuples du Moyen-Orient à de 
nouvelles souffrances dans la mesure où les forces 
d’agression se servent de ces transactions pour se 
lancer dans de nouvelles aventures, La voie qui va 
de Camp David aux tirs sur le bataiilon irlandais de 
la FINUL est une ligne droite. 

21. Le moment où sont commis les actes mention- 
nés dans le rapport du Secrétaire général devrait atti- 
rer l’attention du Conseil sur la vérité dont on essaie 
si vigoureusement de détourner notre attention. Les 
actes d’agression commis récemment par la clique 
militaire israélienne et par la bande de Haddad contre 
le Liban et le bombardement du quartier général et 
d’autres positions de la FINUL ne peuvent être con- 
sidérés que comme un maillon supplémentaire dans 
la chaîne de la politique israélienne contre un règle- 
ment d’ensemble, juste et durable du conflit du Moyen- 
Orient. C’est pourquoi la délégation de la République 
démocratique allemande souhaite répéter son point 
de vue : la crise du Moyen-Orient ne peut être réglée 
que si Israël et dans l’obligation de retirer toutes ses 
troupes des territoires arabes occupés depuis 1967, si 
les droits inaliénables du peuple palestinien sont réa- 
lisés, notamment le droit de créer son propre Etat 
indépendant, et si la sécurité de tous les Etats de la 
rdgion est assurée. La République démocratique 
allemande, de concert avec les autres pays socia- 
listes, a toujours agi dans cet esprit et, par là même, 
en pleine conl’ormité avec les résolutions de I’Orga- 
nisation des Nations Unies. 

22. Etant donné le danger de la situation actuelIe et 
la menace permanente qui pèse sur la souveraineté 
d’un Etat Membre, nous partageons le point de vue 
exprimé ici selon lequel des mesures urgentes et effi- 
caces doivent être prises par le Conseil pour freiner 
l’agresseur qui a dépassé toute mesure. 

23. 11 va de soi que nous sommes toujours profon- 
dément attristés d’apprendre la mort d’enfants, qu’il 
s’agisse d’enfants libanais, d’enfants palestiniens ou 
d’enFants israéliens, 

34. M. SIKAULU (Zambie) [interprétation de I’an- 
~lnis] : Au nom de ma délégation, je tiens tout d’abord 
B remercier le Secrétaire générai de son rapport 
spkial. Nous lui sommes également reconnaissants 
de la déclaration qu’il a faite le 13 avril devant le Con- 
seil [2212’ sémce Je 

25. II est tout à fait clair que la situation qui s’est 
créée la semaine dernière au Liban est très grave. 
Tant dans son rapport que dans sa déclaration, le 
Secr&taire général a fourni au Conseil des rensei- 
gnements qui font qu’il est impératif que le Conseil 
prenne sans retard les mesures nécessaires pour assu- 
rer la pleine application de la résolution 425 (1978) et 
d’autres résolutions pertinentes. Le représentant du 
Liban, qui a demandé cette réunion la semaine 
dernière, a également, dans la déclaration qu’il a faite 
hier [22/3’ sharzce], décrit de manière claire et 



émouvante la situation inquiétante qui règne dans son 
Pays’ 

26. Une fois de plus, la situation précaire au Liban 
a explosé. La paix fragile a été rompue. Israël a 
envahi le Liban, comme il l’a souvent fait dans le 
passé, en violation flagrante de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale du Liban. En collusion avec 
des éléments indisciplinés du Liban qui servent ses 
intérêts, Israël a lancé une attaque sauvage contre la 
FINUL. 

27. Ma délégation partage la préoccupation et l’in- 
quiétude du Gouvernement libanais et du Secrétaire 
général. Il est intolérable qu’Israël continue de violer 
impunément la souveraineté et l’intégrité territoriale 
du Liban. En fait, il est révoltant que la FINUL 
- les soldats de la paix - soit victime d’attaques 
sauvages, d’harcèlement et d’humiliation. 

28. Israël doit être condamné dans les termes les 
plus forts pour ses actes d’agression contre le Liban 
ainsi que pour les attaques délibérées et sauvages 
contre la FINUL et les dommages causés. 

29. Jeudi et vendredi derniers, le Conseil a examiné 
les actes d’agression commis par l’Afrique du Sud 
contre la Zambie, Le régime de Pretoria a été con- 
damné par le Conseil pour son agression contre mon 
pays et a été invité à respecter la souveraineté et l’in- 
tégrité territoriale de la Zambie. Il y a assurément 
quelque chose de commun entre le régime de Pretoria 
et celui de Tel-Aviv. Ils sont devenus partenaires dans 
le crime et dans la violation des normes du droit inter- 
national. Le mépris de la loi et l’intransigeance ont 
poussé les deux régimes à une alliance militaire dont 
les conséquences sont inquiétantes pour la paix et la 
sécurité internationales. 

30. La Zambie, victime constante des actes d’agres- 
sion sud-africains, ne peut que comprendre pleine- 
ment la grave situation causée au Liban par la poli- 
tique et les pratiques d’Israël. Nous apportons toute 
notre sympathie et tout notre soutien au Gouverne- 
ment et au peuple libanais. 

31. Au nom de ma délégation, je voudrais féliciter 
la FINUL d’avoir fait preuve de la plus grande modé- 
ration devant les actes de provocation délibérés du 
régime israélien et de ceux qui agissent en son nom 
au Liban. Il est, en effet, tout à l’honneur de la Force 
qu’elle ait persévéré dans la voie de la paix, opérant, 
comme elle le fait, dans les conditions les plus diffi- 
ciles et les plus dangereuses. 

32. Ma délégation a été particulièrement peinée 
d’apprendre la mort d’un membre fidjien de la FINUL, 
à la suite de l’agression israélienne contre le Liban et 
de l’attaque cynique contre la Force. Au nom de ma 
délégation, je tiens à exprimer nos sincères condo- 
léances au Secrétaire général, au commandant de la 
FINUL ainsi qu’au Gouvernement et au peuple 
fîdjiens à l’occasion de cette perte tragique. 

33. Pour terminer, je rappelle que le Conseil doit agir 
afin d’assurer le plein respect de ses décisions rela- 
tives à la regrettable situation qui existe au Liban. 
En dernière analyse, la situation au Liban ne peut 
être dissociée du problème général du Moyen-Orient. 
Elle souligne la nécessité urgente de trouver un règle- 
ment juste et global qui assurera des conditions de paix 
et de sécurité dans l’ensemble du Moyen-Orient. 

34. Le PRÉSIDENT (interpre’tutiorz de l’espagnol) : 
L’orateur suivant est le représentant de l’Irlande, 
que j’invite à prendre place à la table du Conseil et à 
faire sa déclaration. 

35. M. MULLOY (Irlande) [interprétation de l’an- 
glais] : Je voudrais vous remercier, Monsieur le Pre- 
sident, ainsi que les autres membres du Conseil de 
la courtoisie qui m’a été faite de pouvoir exposer la 
position de l’Irlande à l’égard des événements surve- 
nus dans le sud du Liban. Je le fais, persuadé que, 
sous la présidence compétente du représentant du 
Mexique, pays qui a tant contribué à l’élaboration des 
principes de sécurité internationale et de désarme- 
ment, on se rapprochera du jour où l’on aura un règle- 
men définitif du conflit au Liban et dans l’ensemble 
du Moyen-Orient. 

36. On m’a demandé de prendre la parole devant le 
Conseil en raison de la vive préoccupation de mon 
gouvernement à l’égard des faits récents qui ont mis 
en jeu la FINUL, notamment dans la région où se 
trouve le contingent irlandais. Nous présentons nos 
observations - comme dans les deux occasions où, 
l’année dernière, nous nous sommes adressés au Con- 
seil à ce sujet [2149e et 2165e stkrces] - dans 
le but d’être constructifs et avec la modération qu’im- 
pose, à notre avis, la participation à une force de 
maintien de la paix. Je n’ai pas l’intention de traiter 
du problème du Moyen-Orient en général ni de ses 
conséquences tragiques pour tous les intéressés: je 
me bornerai à répéter que l’Irlande condamne tous 
les actes de violence dans la région et a exprimé sa 
sympathie au Gouvernement israélien pour les pertes 
de vies humaines causées par l’attaque de Misgav 
Am. Je voudrais également saisir cette occasion pour 
exprimer les condoléances du Gouvernement irlan- 
dais à mon collègue de Fidji à l’occasion de la mort 
tragique récente d’un membre fidjien de la FINUL. 

37. Cette réunion du Conseil est opportune non 
seulement parce qu’elle est centrée sur la détério- 
ration rapide de la situation dans le sud du Liban ces 
derniers jours mais aussi parce qu’elle indique la 
mesure dans laquelle la FINUL s’est trouvée Cons- 
tamment gênée dans ses tentatives pour mettre en 
ceuvre son mandat. Cette obstruction a eu des con- 
séquences tragiques pour les habitants de la région et 
a également mis en danger la vie des soldats servant 
dans la Force - cela s’ajoutant aux pertes déjà 
élevées tant de civils que de soldats de différentes 
nationalités servant dans la Force. 
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38. La semaine dernière, mon gouvernement a 
exprimé sa vive préoccupation à l’égard de la récente 
évolution de la situation dans le sud du Liban. Cette 
préoccupation a été exprimée de manière formelle 
au Secrétaire général le 10 avril, et je souhaite main- 
tenant la transmettre au Conseil. Comme le Conseil 
le constate d’après le rapport du Secrétaire général, 
les forces nrfucto, qui sont appuyées par Israël, ont 
empiété davantage sur les positions de la FINUL, où 
se trouve entre autres le bataillon irlandais, et ont 
harcelé la Force, sur laquelle elles ont tiré. Des unités 
des forces de défense israéliennes ont traversé la 
frontière pour se rendre dans le sud du Liban, en nette 
violation du mandat confîé à la Force par le Conseil. 
Le Conseil, comme ses membres le savent, a créé la 
FINUL 

‘Laux fins de confirmer le retrait des forces israé- 
liennes, de rétablir la paix et la sécurité internatio- 
nales et d’aider le Gouvernement libanais à assurer 
la restauration de son autoriti: effective dans la 
région” [rbsolufion 425 (f 978)]. 

1 II est parfaitement clair clue la FINUL a été gênée 
1 dans la mise en ceuvre de Son mandat, Il est tout-aussi 

clair que ces obstructions pourraient avoir des con- 
; sequences désastreuses. La stabilité du sud du Liban 
’ est essentielle pour la stabilité de l’ensemble du pays, 

laquelle est vitale pour la paix au Moyen-Orient. 

39. L’Irlande est associée depuis longtemps et de 
façon active aux forces de maintien de la paix et 
d’observation des Nations Unies. Le Gouvernement 
irlandais a récemment confirmé son plein appui à 
l’Organisation dans son rôle de maintien de la paix 
dans le monde. C’est pour contribuer en termes pra- 
tiques aux efforts du Conseil de sécurité visant à main- 
tenir la paix et la sécurité internationales dans la 
région et à aider à préserver la souveraineté, l’inté- 
grité territoriale et l’indépendance du Liban que 
I’Irlande a accepté de fournir des troupes dans le 
cadre des efforts des Nations Unies pour le maintien 
de la paix et de les maintenir avec la FINUL. 

40. Cette décision d’envoyer nos soldats à l’étran- 
ger pour servir les Nations Unies était fondée sur une 
idée claire, à savoir que les gouvernements intéres- 

: sés acceptaient l’établissement de la Force et lui four- 
niraient la coopération nécessaire pour qu’elle puisse 
s’acquitter de son mandat difficile. Telle est la base 
sur laquelle toutes les opérations de maintien de la 
paix des Nations Unies ont été mises sur pied au cours 
des années, et les gouvernements qui répondent à 
l’appel de la communauté internationale en fournis- 
sant volontairement des troupes devraient pouvoir 
compter sur certaines conditions minimales. Par 
conséquent, mon pays est très inquiet de voir que la 
vie des soldats au service des Nations Unies, y com- 
pris ceux de l’Irlande, est mise en danger dans des 
circonstances telles que celles dont nous avons été 
les témoins ces derniers jours. 
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41. La préoccupation de l’Irlande quant à la dété- 
rioration de la situation a été renforcée encore par 
les actes récents commis par les forces de fklo, qui 
ont mis en danger la vie des soldats irlandais et ont 
entraîné des blessures pour deux d’entre eux - l’un 
a été très gravement blessé et a perdu un ail -, tan- 
dis que neuf soldats étaient enlevés. De plus, les 
incursions israéliennes dans la zone de la FINUL au 
cours de ces événements ont eu pour effet d’aggra- 
ver encore la tension dans la région. Les soldats irlan- 
dais ont été libérés à la suite de négociations sur le 
terrain et d’activités diplomatiques entreprises par les 
Nations Unies et par d’autres qui appuient les Nations 
Unies. Nous sommes reconnaissants à tous ceux qui 
ont apporté leur assistance à cette fin. 

42. Le week-end dernier, cependant, les forces 
de facto ont causé de graves dommages au siège et 
au matériel de la FINUL à Naqoura à la suite de tirs 
nourris d’artillerie, de mortiers et de petites armes. 
Le même jour, des combats ont eu lieu à At-Tirj entre 
des troupes de la FINUL et des forces &~&VO. Ce 
Sont ces dernières qui ont commencé ces combats, 
entraînant la mort d’un soldat fidjien. Quatre soldats 
irlandais ont ensuite été enlevés par les forces de facto. 

43. NOUS avons noté les assurances données par 
Israël à plusieurs reprises selon lesquelles il a l’inten- 
tion de continuer de coopérer avec les forces de main- 
tien de la paix des Nations Unies. Nous savons 
qu’Israël reste en liaison étroite avec la FINUL, mais 
nous sommes préoccupés par le fait que ces assu- 
rances n’ont pas été pleinement traduites par des 
actes pratiques. Cette préoccupation tient en parti- 
culier aux faits suivants : premièrement, lorsque 
Israël s’est retiré du sud du Liban, on n’a pas permis 
à la FINUL d’exercer son autorité sur toute la région 
qui lui a été confiée; deuxièmement, Israël ne nie pas 
avoir fourni une aide militaire et financière importante 
aux forces cie facto; troisièmement, les forces israé- 
liennes ont elles-mêmes commis des incursions graves 
ces derniers jours dans la zone de la FINUL. Tout 
cela rend plus difficile la tâche de la Force dans 
d’autres aspects importants de ses fonctions, y com- 
pris la prévention d’infiltration de personnel armé 
dans sa zone d’opération. 

44. Mon gouvernement a largement fait connaître 
au cours des derniers jours ses préoccupations quant 
à la situation actuelle. Je suis certain que ces préoc- 
cupations sont partagées par les membres du Conseil, 
qui est responsable de la Force qu’il a créée. Mon 
gouvernement note avec appréciation la Préoccu- 
pation du Secrétaire général - SOUS la dIrectlon 
générale duquel opère la Force - et les efforts qu’il 
a entrepris pour apporter une amélioration à cette 
situation. Cependant, comme le Secrétaire général 
l’a indiqué dans son rapport en décembre dernier 
[S/I3691 1, le mandat de la FINUL ne.peut être pro- 
longé indéfiniment à moins qu’il n’y ait des assuran- 
ces raisonnables que les objectifs des résolutions per- 
tinentes du Conseil seront réalisés sans retard indu. 



Dans son rapport spécial, le Secrétaire général, une 
fois de plus, demande instamment à toutes les parties 
interessées de coopérer avec la FINUL pour qu’elle 
puisse s’acquitter des responsabilités qui lui ont été 

confiées. 

45. Nous sommes tout à fait d’accord avec le Secré- 
taire général pour dire que la violence de ces jours 
derniers, entraînant des blessures et des pertes de 
civils innocents, doit être profondément déplorée. De 
même, nous partageons sa préoccupation, a savoir 
que dans la présente situation 

“la FIN’UL doit consacrer une part beaucoup trop 
importante de son énergie à résister au harcèlement 
et à la violence auxquels elle est chaque jour expo- 
sée, tandis que sa capacité de s’acquitter de ses 
fonctions se trouve considérablement réduite du 
fait qu’elle ne peut opérer dans une partie vitale de 
sa zone d’opération, a présent contrôlée par les 
forces de facto” [S/l3888, par. 221. 

46. Il est essentiel que soient éliminées les difficul- 
tes que connaît la Force et qui l’empêchent de s’ac- 
quitter du mandat du Conseil. S’il n’y a pas entière 
coopération de la part de toutes les parties pour que 
la Force puisse s’acquitter de son mandat de façon 
efficace et sans ingérence, nous devrons alors inévi- 
tablement nous poser des questions très sérieuses 
quant à son efficacité et à sa valeur. 

47. Le PRÉSIDENT (interprétation de 1’espagnol) : 
L’orateur suivant est le représentant des Pays-Bas. 
Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à 
faire sa déclaration. 

48. M. van BUUREN (Pays-Bas) [interprétation de 
l’anglais] : Monsieur le Président, ma délégation vous 
est reconnaissante de l’occasion que vous nous avez 
donnée de prendre la parole. Nous avons demandé 
de prendre part à ce débat parce que les Pays-Bas 
contribuent à la FINUL. Mon gouvernement est 
sérieusement préoccupé de la grave et récente esca- 
lade des événements dans le sud du Liban. Les évé- 
nements récents ont sérieusement mis en danger la 
realisation du mandat de maintien de la paix de la 
FINUL. La Force a dû faire face, et doit encore faire 
face, au défi direct que comportent les tâches que lui 
a confiées le Conseil dans sa résolution 425 (1978). 
Certains contingents ont subi des pertes dans l’ac- 
complissement de leur devoir. A cet égard, je vou- 
drais exprimer nos condoléances au Gouvernement 
de Fidji à l’occasion de la mort d’un membre de son 
bataillon le 12 avril. De plus, nous regrettons pro- 
fondément toutes les pertes subies par la FINUL au 
cours des hostilités récentes. Nous sommes également 
préoccupés par les pertes subies par la population 
civile locale. Il y a aussi de graves dommages maté- 
riels. En bref, mon gouvernement est particulièrement 
préoccupé devant la situation actuelle de belligérance 
dans la région. Cette situation semble présenter une 
menace très grave à l’exécution des tâches de la 
FINUL. 

49. Les faits contenus dans le rapport spécial du 
Secrétaire général se passent de commentaires. Ma 
délégation voudrait transmettre au Secrétaire général 

I 

la profonde reconnaissance exprimée par mon ~OU- ( 
vernement pour les efforts inlassables qu’il a déployés 
en vue d’engager toutes les parties à la modération, 
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améliorant de ce fait les conditions de sécurité du 
personnel de la FINUL. NOUS sommes également 
reconnaissants aux autres parties qui ont fait usage 
de leur influence lorsque cela a été possible pour 
mettre fin à la violence. 

50. Mon gouvernement est gravement préoccupé 
par cette succession d’actes de violence comportant 
un risque lourd de nouvelle escalade. Nous sommes 
convaincus que la pleine application du mandat de la 
FINUL assurera, tant aux peuples d’Israël que du 
Liban, la sécurité et l’existence pacifique auxquelles 
ils ont pleinement droit. Les Pays-Bas comprennent 
qu’Israël soit, à juste titre, préoccupé de la sécurité 
de sa population. Je voudrais dire ici l’horreur pro- 
fonde que nous inspirent les actes de terrorisme per- 
pétrés contre des civils innocents, comme par exem- 
ple ceux qui ont été commis 8 Misgav Am. Nous 
condamnons ce sacrifice ignominieux de vies humai- 
nes, en particulier parce qu’un enfant figurait parmi 
les victimes, Empêcher de telles infiltrations en Israël 
est une tâche dont la FINUL s’acquitte à force de 
persévérance, encourant de grands dangers en ce qui 
concerne la vie de ses hommes, de nationalités diver- 
ses. Il faut en tenir compte. Mais ces efforts sont 
gravement compromis par les tentatives injustifiées 
du commandant Haddad qui, l.es armes à la main, 
empiète sur la zone d’opération de la FINUL et bom- 
barde ses positions. 

51. Il est clair que ces actes ne peuvent qu’entraver 
la FINUL dans l’accomplissement de sa tâche de 
surveillance des mouvements d’éléments armés. Nous 
croyons également que les activités des forces defacto 
nuisent à la coopération de la FINUL avec la popu- 
lation locale dans le sud du Liban, facteur de la plus 
haute importance pour l’exécution de son mandat. 

52. Nous croyons comprendre que l’armée israé- 
lienne est en train de se retirer complètement du 
sud du Liban. Ce retrait a certes permis une détente 
de la situation; cependant, la milice du comman- 
dant Haddad poursuit son harcèlement et ses actes 
de violence contre la FINUL et la population loCak4 
Le bombardement du quartier de la FINUL à Naqours 
qui a eu lieu dimanche constituait un défi inaccep- 
table que l’on peut difficilement imputer à la légitime 
défense. 

53. La situation dans le territoire est encore très 
tendue. Toute nouvelle aggravation ne pourrait avoir 
que des conséquences désastreuses pour toutes les 
parties directement concernées et pour la paix géné- 
rale dans la région. La participation des Pays-Bas à 
l’opération de maintien de la paix est fondée sur notre 
foi profonde dans la coopération et dans l’ordre inter- 
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national. Nous concevons notre participation comme 
uno contribution aux efforts déployés par les Nations 
Unies pour stabiliser la situation dans le sud du Liban, 
servant par la même occasion la cause de la paix au 
Moyen-Orient, 

54. En l’occurrence, le Gouvernement néerlandais 
souhaite s’associer i l’appel à la modération lance par 
le Secrétaire général. Toute autre ligne de conduite 
no serait pas réaliste à ce stade et ne pourrait avoir 
Pour résultat que l’échec de l’action de la FINUL, 
Mon gouvernement voudrait en particulier convain- 
cre le Gouvernement israélien de la nécessité absolue 
de mettre un terme aux activités irresponsables du 
commandant Haddad. Nous croyons qu’Israël est en 
mewre de le faire. Nous pensons qu’il est important 
que I’ONUST devienne à nouveau opérationnel le 
long de la ligne de démarcation internationalement 
reconnue entre Israël et le Liban, Pour ce qui est de 
la FINUL, nous demandons instamment aux parties 
d’apporter leur coopération à la Force afin de lui per- 
mettre de disposer de la liberté de mouvement et de 
communication ainsi que des facilités dont elle a 
besoin pour mener sa tâche à bien. 

5.5. Les événements récents nous autorisent à sou- 
ligner qu’il est nécessaire d’étendre d’urgence le 
contrôle de la FINUL aux frontières internationale- 
ment reconnues du territoire libanais. Les Pays-Bas 
estiment que cette mesure aidera grandement à con- 
trôler les mouvements des éléments armés. Cette 
extension du contrôle de la FINUL est une condition 
préalable à l’accomplissement de son mandat con- 
tenu dans la résolution 425 (1978). 

56. Le PRÉSIDENT (interprétation de f’espagnol) : 
L’orateur suivant est le représentant de l’Italie. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa. déclaration. 

57. M. LA ROCCA (Italie) [interprétation de l’an- 
@ais] : Monsieur le Président, permettez-moi de VOUS 
remercier et, par votre intermédiaire, de remercier 
les membres du Conseil de m’avoir invité à participer 
à ce débat des plus importants. C’est avec un Plaisir 
particulier que ma délégation se félicite de votre 
accession à la présidence du Conseil pour le mois 
d’avril. VOUS représentez un pays avec lequel le mien 
entretient des relations très étroites d’amitié et de 
coopération depuis très longtemps. Nous sommes 
persuadés que votre talent diplomatique bien connu, 
votre sagacité et votre expérience contribueront 
grandement à une conclusion positive du débat sur 
les questions délicates dont le Conseil est actuelle- 
ment saisi, Nous vous souhaitons plein succès dans 
votre tâche importante. 

58. Je voudrais également rendre hommage à votre 
prédécesseur, l’ambassadeur Mills de la JamaWe, 
pour la façon extrêmement habile et efficace dont il 
a dirigé les travaux du Conseil au cours du mois de 
mars. 

59. Mon gouvernement m’a prié de prendre la 
Parole au cours de ce débat pour souligner une fois 
de Plus l’importance que l’Italie attache à la priser- 
vation de la souveraineté, de l’intégrité territoriale 
et de l’unité nationale du Liban. Mon gouvernement 
a essaye, de façon active, de contribuer à la solution 
des problèmes intérieurs et extérieurs complexes que 
connaît actuellement ce pays et s’est donc félicité de 
l’adoption de la résolution 425 (1978), portant créa- 
tion de la FINUL et définissant clairement le but de 
son mandat, c’est-à-dire le rétablissement de la sou- 
veraineté totale du Liban sur la partie sud de son terri- 
toire. c'est pour cette raison que nous avons décide 
il Y a un an de participer à la Force, et nous nous sen- 
tons obligés aujourd’hui de nous joindre aux autres 
Orateurs pour exprimer notre profonde préoccupation 
quant aux événements extrêmement graves qui se 
produisent dans le sud du Liban et menacent l’inté- 
grité territoriale de ce pays et la sécurité de la FINUL. 

60. La FINUL a constamment dû faire face à des 
risques très graves dans l’accomplissement de sa mis- 
sion de maintien de la paix. Le harcèlement persistant 
dont elle a été l’objet, en particulier de la part des pré- 
tendues forces de ,fucto du commandant Haddad, 
a été une source de profonde préoccupation pour 
nous. Cependant, il y a eu ces derniers jours une 
recrudescence des actes d’hostilités envers la Force, 
au point que nous n’en sommes plus au stade de la 
simple préoccupation. Les pertes subies par les con- 
tingents irlandais et fidjien, pour lesquelles nous 
exprimons notre profonde sympathie aux deux gou- 
vernements et aux familles des hommes qui ont été 
tués ou blessés, ont été accompagnées de dommages 
importants causés au quartier général de la FINUL 
et de la destruction de l’unité d’hélicoptères fournie 
par mon pays, ce qui a paralysé un service essentiel 
de la Force. La position de la FINUL est devenue 
intenable et il est nécessaire que des mesures éner- 
giques soient prises rapidement par le Conseil pour 
que la situation dans la région se normalise. 

61. Mon gouvernement estime qu’il est hpérieUX 
qu’Israël non seulement s’abstienne de porter atteinte 
directement à l’intégrité territoriale du Liban mais 
cesse d’appuyer les forces de facto qui opèrent dans 
la partie sud du pays, ce qui permettra à la FINUL 
d’accomplir sa tâche telle qu’elle a été définie par le 
Conseil. NOUS pensons que le moment est venu Pour 
Israël de se rendre compte que l’indépendance, la 
souveraineté et l’intégrité territoriale du Liban sont 
des conditions essentielles à la stabilité de l’ensem- 
ble de la région et qu’il est de l’intérêt de tous les Pays 
de la région, y compris Israël, d’assurer que ces Con- 
ditions soient réalisées plutôt que d’y faire obstacle. 
NOUS espérons par conséquent que le Gouvernement 
israélien fera preuve à l’avenir d’une plus grande 
coopération en vue de désamorcer l’affrontement 
dans le sud du Liban et d’assurer la mise en Quvre 
de la résolution 425 (1978), en ce qui concerne notam- 
ment le déploiement de la FINUL dans toute sa zone 
d’opération. 

7 



62. Compte tenu des événements des deux derniers 
jours, nous estimons également qu’il est urgent que 
l’on fasse preuve de la même coopération à l’égard 
des efforts déployés par le Secrétaire général pour 
assurer une protection adéquate au quartier général 
de la FINUL à Naqoura. 

63. Au vu des événements survenus la semaine 
passée, il est impossible d’ignorer l’acte tragique de 
violence commis contre des civils israéliens qui a con- 
sidérablement influencé le développement de ces 
événements. Je voudrais indiquer clairement que 
mon gouvernement n’est absolument pas disposé à 
excuser de tels actes, quels qu’en soient les auteurs, 
et à cet égard je voudrais souligner en particulier que 
nous condamnons sans réserve la prise en otages et 
l’assassinat d’enfants innocents. De tels actes ne 
peuvent que nuire à la cause au nom de laquelle ils 
sont commis. 

64. Ces événements indiquent une fois de plus qu’il 
est urgent, à notre avis, de parvenir à un règlement 
juste et global du conflit du Moyen-Orient qui serait 
négocié entre toutes les parties intéressées, y com- 
pris l’Organisation de libération de la Palestine. Il nous 
est difficile d’accepter que cette escalade de la vio- 
lence puisse justifier des atteintes répétées et souvent 
extrêmement graves à l’intégrité territoriale d’un Etat 
Membre indépendant. Nous ne voyons aucune excuse 
valable à des actes qui ne font que verser de l’huile 
sur le feu dans une situation déjà explosive et nuire 
aux efforts que fait le Gouvernement libanais en vue 
de rétablir à la fois l’unité nationale et des conditions 
de vie normales dans le pays. Nous ne voyons pas 
non plus de justification à l’appui donné dans le sud 
du Liban à des forces qui, comme je l’ai dit, font 
délibérément obstacle à la mise en œuvre par la FINUL 
de son mandat de maintien de la paix et qui mettent 
de plus en plus en danger la vie de ses membres sans 
même assurer - comme les tragiques événements 
de la semaine dernière l’ont tristement prouvé -” 
une protection efficace contre les infiltrations de 
l’extérieur. 

65. Le PRÉSIDENT (ilzterprétatiorz de /‘espagnol) : 
L’orateur suivant est le représentant du Nigéria. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

66. M, CLARK (Nigéria) [interprétation de I’an- 
glais] : Monsieur le Président, je voudrais vous remer- 
cier de m’avoir donné l’occasion de prendre la parole 
devant le Conseil. Je ne m’attendais pas à me voir 
accorder cet honneur si peu de temps après mon inter- 
vention au Conseil vendredi dernier. Bien que la 
question discutée alors au Conseil ait été différente 
de celle inscrite à l’ordre du jour actuel, certains de 
leurs aspects présentent une similarité dangereuse 
que l’on ne peut méconnaître. 

67. Mon gouvernement est profondément préoc- 
cupé par le fait que l’autorité des Nations Unies, et 

particulièrement. celle du Conseil de sécurité, soit si 
souvent contestée par des Etats Membres, qui de- 
vraient voir en lui un instrument de justice. Le cas de 
la FINUL est un cas exceptionnellement troublant, 
Qu’une opération de maintien de la paix des Nations 
Unies ait à faire face à une telle épreuve de volonté, 
d’hostilité et d’humiliation est un problème dépassant 
les différends bilatéraux qui préoccupent ordinai- 
rement le Conseil. Le cas actuel de la FINUL oppose 
le Conseil lui-même à une partie à un différend. Il 
menace l’un des buts essentiels de l’Organisation, a 
savoir le maintien de la paix. 

68. Lorsque mon gouvernement a accepté de con- 
tribuer à la FINUL, il était bien clair pour lui que 
celle-ci aurait l’acceptation, sinon l’approbation, de 
toutes les parties à la tragédie libanaise. Nous sommes 
allés dans la région dans l’espoir de servir à quelque 
chose. Nous estimions que nous avions le devoir de 
contribuer aux efforts faits par le Conseil pour aider 
le Gouvernement du Liban - pays avec lequel mon 
pays a traditionnellement entretenu les relations les 
plus cordiales et les plus amicales - à recouvrer son 
autorité effective sur toute l’étendue du sud du Liban, 
Jusqu’à présent, nous avons accepté de rester même 
lorsque le risque était grand pour la vie et le moral 
de nos forces, lorsque les engagements financiers à 
notre égard n’étaient pas tou.jours honorés et lorsque 
les parties au conflit ne mettaient pas à profit les 
mesures susceptibles d’arriver à sa solution. 

69. Mon gouvernement croit sincèrement que la 
FINUL a un rôle à jouer dans le maintien des condi- 
tions de paix précaires et fragiles au Liban en parti- 
culier et au Moyen-Orient en général. Nous croyons 
sincèrement que la FINUL a réussi à empêcher que 
la situation n’empire. A partir de ces bases, il faut 
édifier et non détruire. 

70. Le rapport spécial du Secrétaire général indi- 
que que la situation actuelle a des incidences graves 
sur l’existence de la FINUL. La situation est d’autant 
plus grave qu’elle affecte également les opérations 
de I’ONUST, qui, dans une large mesure, garantis- 
sent le respect de la Convention d’armistice général 
entre Israël et le Liban. 

71. Mon gouvernement condamne avec force le 
harcèlement, la torture et la violence auxquels est 
exposé quotidiennement le personnel de la FINUL de 
la part des forces illégales du commandant Haddad. 
Nous déplorons également le fait que le Gouverne- 
ment israélien aide et encourage ces fâcheuses acti- 
vités ainsi que le dangereux comportement des forces 
illégales de Haddad. La collusion d’Israël avec ces 
forces s’est trouvée encore aggravée par l’incursion 
de forces israéliennes dans des parties du sud du 
Liban et par l’occupation de ces dernières, en viola- 
tion du mandat de la FINUL. 

72. Dans le rapport qu’il a fait dimanche au Con- 
seil [2212” séance], le Secrétaire général a souligne 
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la situation grave qui s’est développée depuis plu- 
sieurs semaines. II semble incompréhensible pour 
mon gouvernement qu’il puisse se trouver quelqu’un 
qui soit suffisamment irresponsable et inconscient 
Wur couper toutes les lignes téléphoniques du quar- 
tier général de la FINUL et monter une attaque pré- 
méditée et coordonnée contre les biens et le personnel 
des Nations Unies engagé dans des opérations de 
maintien de la paix, comme cela a été le cas le 12 avril. 
Le fait que le personnel des Nations Unies chargé du 
maintien de la paix soit détenu en otage à une époque 
OÙ la prise d’otages - même pour des raisons légi- 
times - est devenue anathème constitue certaine- 
ment un outrage inadmissible. 

73. Nous saisissons l’occasion qui nous est offerte 
pour rendre hommage aux officiers et aux hommes 
de la FINUL pour le sens des responsabilités et les 
qualités de retenue dont ils ont fait preuve. Nous 
pleurons la mort du soldat fidjien; les sacrifices con- 
sentis par son pays sont conformes aux nobles idéaux 
des Nations Unies dans le cadre des services indis- 
pensables que les Etats Membres, en particulier ceux 
du tiers monde, peuvent rendre à la paix et à la sécu- 
rité internationales. Nous déplorons avec le Gouver- 
nement irlandais et les autres gouvernements les 
pertes subies par leurs contingents. 

74. Nous saisissons également cette occasion pour 
condamner toutes les allégations et insinuations selon 
lesquelles les événements tragiques survenus à Misgav 
Am dans la nuit du 6 au 7 avril seraient imputables 
à la complicité ou & la négligence des forces de la 
FINUL. Le contingent nigérian de la FINUL est 
composé d’hommes qui sont fiers de leur vocation 
professionnelle et dévoués à la cause de maintien de 
la paix des Nations Unies, Malgré les actes de provo- 
cation et de harcèlement dont ils sont victimes, ils ne 
seront jamais parties à un incident en marge de leur 
mandat. 

75. Le PRÉSIDENT (intcrprétnfion dc /‘rspagnol) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu du 
représentant de la République arabe syrienne une 
lettre par laquelle il demande à être invité à prendre 
part à la discussion de la question inscrite à l’ordre 
du jour. Selon la pratique établie, je me propose, avec 
l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à 
participer au débat, sans droit de vote, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’arti- 
cle 37 du règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Présiden.t, M. Mansouri (RÉPLI- 
bligue arabe syhnne) occupe le siège qui lui a été 
réservé sur le côté de la salle du Conseil. 

76. Le PRÉSIDENT (interprétation de f’espagrzo~~ : 
J’invite le représentant de la République arabe SY- 
rienne à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

77. M. MANSOURI (République arabe syrienne) 
Ci/lterprétation de l’anglais] : Qu’il me soit permis 

tout d’abord, Monsieur le Président, de vous remer- 
cier, ainsi que les autres membres du Conseil, de me 
donner l’occasion d’exprimer le point de vue de mon 
gouvernement sur la question dont le Conseil est saisi. 

78. Tous ceux qui sont assis à la table du Conseil 
savent Parfaitement que le Conseil est saisi depuis 
PIUS de deux ans de la question de l’agression israé- 
lienne contre le Liban. En mars 1978, le Conseil 
a adopté la résolution 425 (1978) qui demandait “que 
soient strictement respectées l’intégrité territoriale, 
la souveraineté et l’indépendance politique du Liban 
à l’intérieur de ses frontières internationalement 
reconnues”. Cette résolution demandait également 
à Israël “de cesser immédiatement son action mili- 
taire” contre le Liban. Rien cependant n’a changé 
depuis, et le Conseil se réunit à nouveau pour débattre 
d’une nouvelle violation flagrante commise ouver- 
tement par les autorités israéliennes au mépris total 
des nombreuses résolutions du Conseil adoptées 
depuis mars 1978. 

79. Dans son rapport spécial ainsi que dans ses 
déclarations au Conseil au cours des deux derniers 
jours, le Secrétaire général a clairement exprimé sa 
crainte à l’égard d’un niveau de tension qui augmente 
dangereusement dans la zone d’opération de la 
FINUL et dans les zones avoisinantes. Dans son 
rapport, il explique en détail le mouvement des forces 
de défense israéliennes dans le sud du Liban, notam- 
ment dans la zone de déploiement de la FINUL, et 
la violence des harcèlements dont sont responsables 
les prétendues forces de facto. 

80, A la lumière de cette agression flagrante com- 
mise contre le Liban en général et contre les forces 
de la FINUL et de I’ONUST en particulier, point 
n’est besoin d’autres preuves pour conclure qu’Israël 
non seulement viole les règles du droit international 
mais défie l’opinion publique mondiale et l’autorité 
du Conseil de sécurité lui-même, qui a créé la FINUL 
pour aider le Gouvernement libanais à maintenir la 
paix et à recouvrer son autorité et sa souveraineté 
dans le sud du Liban. Les actes dont est responsable 
Israël - qu’ils soient perpétrés directement OU par des 
forces interposées, c’est-à-dire les forces de facto - 
constituent un défi au Conseil, et il est grand temps 
que les membres du Conseil assument leurs responsa- 
bilités et adoptent les mesures nécessaires pour de- 
ver ce défi. 

81. AU cours du débat, le représentant d’Israël a 
déclaré être en faveur de la souveraineté nationale, 
de l’intégrité territoriale et de l’unité du Liban à l’inté- 
rieur de ses frontières internationalement reconnues. 
Comment cela peut-il être vrai alors que tout prouve 
clairement que les violations flagrantes d’Israël et 
ses actes d’agression commis dans le sud du Liban 
visent également les soldats des Nations Unies, venus 
de différentes parties du monde pour servir la cause 
de la paix. De plus, en créant et en WPUYant les Pré- 
tendues forces de jkcto du renégat et hors-la-loi 
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Haddad, les autorités israéliennes ont commis une 
autre violation de la souveraineté et de l’intégrité 
territoriale du Liban, 

82. Le correspondant proisraélien du New Y& 
Tim~s lui-même nous a fourni les preuves les plus 
évidentes quant à la façon dont Israël traite nos frères 
palestiniens et arabes dans les territoires occupés 
alors que nous approchons de la date limite fixée pour 
la prétendue autonomie. Dans une dépêche envoyée 
de la rive occidentale occupée concernant l’attaque 
de soldats israéliens contre un petit collège dirigé par 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
le correspondant duNew York Tin~s écrivait le 11 avril 

L‘ . . . après qu’une patrouille armée eut passé en 
tirant en l’air, les étudiants se sont retirés à l’inté- 
rieur de leur campus, certains se réfugiant dans 
les dortoirs, Les soldats israéliens ont franchi la 
barrière et ont sauté par-dessus le mur, . . . lançant 
des gaz lacrymogènes dans les chambres, cassant 
les portes, frappant et traînant les étudiants vers 
des véhicules qui attendaient. 

“Dans ces véhicules qui se dirigeaient vers la 
prison, . . . [les étudiants] ont été forcé sous la 
menace d’un couteau... de dire : “Les Palestiniens 
ont perdu leur terre; ils n’ont aucun droit à une 
terre”. 

6‘ . . . Une fois en prison, lorsque les étudiants ont 
demandé de l’eau, . *. : “Certains des soldats ont 
bu de l’eau devant eux et ont vidé le reste à terre”. 

“Dix-huit de ces 41 étudiants ont été relâchés 
aujourd’hui; le porte-parole militaire et les méde- 
cins arabes de l’hôpital ont dit que tous ceux qui 
avaient été relâchés étaient blessés et que leur état 
nécessitait des soins. Six sont toujours hospitalisés. 
Le porte-parole israélien a dit que trois avaient été 
blessés grièvement.” 

83. Pour terminer ma déclaration, je ne trouve pas 
de meilleur commentaire à cet égard et en ce qui con- 
cerne d’autres attaques armées contre des civils inno- 
cents que celui qui a été fait par un journaliste israé- 
lien et qui a été publié dans le New York Times d’hier. 
Ce journaliste a dit : 

“Lorsqu’un soldat doit tirer sur des civils, sur 
des femmes et des enfants, quelque chose se brise 

en lui. Il n’est plus la même personne. Cette occu- 
pation nous a empoisonnés.” 

Donc, quelque chose se brise dans le cœur d’un soldat 
qui tire sur des civils, sur des femmes et des enfants. 
En outre, l’occupation empoisonne la société à 
laquelle appartient ce soldat. 

84. Dans ce contexte, il vaut la peine de mentionner 
que le gouvernement de cette société jure qu’il ne 
renoncera jamais à occuper la Palestine et les autres 
terres arabes occupées, à renforcer ses colonies de 
peuplement existantes et à en implanter de nouvelles, 
à continuer, avec une arrogance et une intransigeance 
sans précédent et au mépris du monde entier, la poli- 
tique d’invasion, d’occupation et d’annexion insi- 
dieuse des territoires arabes qu’il poursuit systémati- 
quement. 

85. En outre, si l’occupation empoisonne les OCCU- 
pants et si quelque chose se brise dans le cceur des 
soldats qui tirent sur des femmes et des enfants, est-il 
alors naïf de poser la question suivante : si c’est ce 
que ressentent les occupants, les envahisseurs et 
les expansionnistes, que ressentent donc les civils, 
les femmes et les enfants qui subissent l’occupation ? 
Y a-t-il une loi au monde qui les prive de leur droit 
de se défendre par tous les moyens possibles pour 
réaliser leurs droits de l’homme fondamentaux et leurs 
droits nationaux ? 

86. L,a réponse se trouve une fois de plus dans la 
logique et la conscience du Conseil ainsi que dans 
celles de la communauté internationale, car nous 
continuons de croire en leur maturité, en leur justice 
et en leur équité. Nous sommes certains que les 
Palestiniens quitteront le Liban dès qu’ils pourront 
créer leur propre Etat dans leur propre patrie. Ce 
n’est qu’alors, et alors seulement, que la paix pourra 
régner dans la région. 

87. Nous nous félicitons de la déclaration du repré- 
sentant du Liban 12213’ séante], dans laquelle il a 
exprimé la volonté de son gouvernement d’envoyer 
son armée dans le sud du Liban pour partager la res- 
ponsabilité avec la FINUL. 

88. Enfin, je tiens à adresser nos remerciements au 
Secrétaire général pour son rapport et je voudrais me 
joindre aux orateurs qui m’ont précédé pour exprimer 
nos concoléances aux peuples et aux gouvernements 
des braves soldats de la paix qui ont perdu la vie ou 
ont été blessés dans l’accomplissement de leur devoir. 

La séance est 1evL;e à 12 h 35. 
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